
C
ertaines plantes exotiques utilisées pour l’ornem

ent 
sont 

devenues 
invasives. 

Introduites 
par 

l’hom
m

e  
en dehors de leur aire d’origine, elles s’installent dans 
les m

ilieux naturels et s’étendent au détrim
ent des  

espèces indigènes. U
ne fois plantées dans un parc, 

un jardin ou le long d’une route, elles peuvent s’échapper 
dans la nature. Pour réduire les risques liés à ces  
espèces, un C

ode de conduite a été élaboré avec le 
secteur horticole. Il propose des bonnes pratiques 
pour lim

iter les introductions de plantes invasives dans 
le paysage. En adoptant celles-ci, nous contribuons  
à protéger la biodiversité.

LES PLANTES INVASIVES...
… une m

enace pour la biodiversité

LE PROJET LIFE ALTERIAS
Un projet, trois cam

pagnes, trois objectifs

A
lterIA

S
 est un projet de com

m
unication qui vise à sensibiliser  

le secteur horticole à la problém
atique des plantes invasives. Trois 

cam
pagnes de sensibilisation seront m

enées à travers la B
elgique. 

Les objectifs sont triples :

1. C
onscientiser les acteurs de la filière horticole ;

2. Identifier les alternatives et prom
ouvoir les bonnes pratiques  

préventives ;
3. Encourager ces m

êm
es acteurs à les appliquer.

P
rojet soutenu et cofinancé par la C

om
m

ission Européenne, ainsi que 
par les adm

inistrations régionales et fédérale en charge de l’environne-
m

ent en B
elgique.
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PLANTONS AUTREMENT
CODE DE CONDUITE SUR LES PLANTES INVASIVES

Pour plus d’inform
ations, consultez le site www.alterias.be

Pour nous contacter: info@
alterias.be

Ce dépliant est disponible auprès des professionnels  
de l’horticulture qui adhèrent à ce Code  

et sur le site Internet AlterIAS.
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CODE DE CONDUITE SUR LES PLANTES INVASIVES

U
n C

ode de conduite est un engagem
ent 

volontaire, basé sur la sensibilisation et 
la responsabilisation. C

hacun est libre 
d’y souscrire. D

ifférentes m
esures ont été 

définies en collaboration avec les scientifi-
ques 

et 
les 

principales 
associations 

et  
fédérations horticoles de B

elgique :

✓
	

C
onnaître la liste des plantes invasives ;

✓
	

D
iffuser 

d
e 

l’inform
ation 

sur 
les 

plantes 
invasives 

aux 
clients 

et 
aux  

citoyens ;
✓
	

A
rrêter la vente/la plantation (en 

B
elgiq

ue) de certaines espèces ;
✓
	

P
rivilégier l’utilisation d

e plantes alter-
natives non invasives ;

✓
	

Participer à la d
étection de nouvelles 

plantes invasives. 

Les professionnels en-
gagés 

dans 
ce 

C
ode 

sont reconnaissables par 
ce 

logo. 
Pour 

plus 
d’inform

ations 
sur 

le 
contenu du C

ode et les 
professionnels qui l’ont 
adopté, consultez le site : 
W

W
W

.A
LTE

R
IA

S
.B

E

Tous les p
rofessionnels d

e l’horticulture peuvent 
souscrire 

au 
C

ode 
: 

horticulteurs, 
pépiniéristes,  

jardineries, architectes paysagistes, entrepreneurs de 
jardins, services publics responsables de plantations, 
jardins botaniques et arboreta,...

Par des gestes sim
ples, vous pouvez 

agir de m
anière responsable et lim

iter la
dissém

ination des plantes invasives :

 C
onnaître la liste des plantes invasives ;

 N
e plus utiliser d’espèces invasives ;

 C
hoisir de préférence des plantes alter-

natives non invasives ;

 N
e pas jeter vos déchets verts dans la 

nature, dans les cours d’eau ou dans 
les terrains vagues ;

 Partager vos connaissances sur les 
plantes invasives avec votre entourage.

Marquez votre engagem
ent 

et souscrivez au Code de conduite sur 
le site www.alterias.be.

POUR LES PROFESSIONNELS DE L’HORTICULTURE

… ET POUR LES JARDINIERS AMATEURS LA PRÉVENTION COMMENCE DANS NOS JARDINS
Vous aussi, participez !

Myriophylle du Brésil
(Myriophyllum

 aquaticum
)

Balsam
ine de l’Him

alaya
(Im

patiens glandulifera)
Jussie à grandes fleurs

(Ludwigia grandiflora)
Berce du Caucase

(Heracleum
 m

antegazzianum
)

Solidage géant
(Solidago gigantea)

Cerisier tardif
(Prunus serotina)

Renouée de Japon
(Fallopia japonica)

Hydrocotyle fausse-renoncule
(Hydrocotyle ranunculoides)

Votre professionnel de l’horticulture,
votre conseiller spécialisé

Tenez com
pte du caractère invasif de certaines 

plantes lors de votre choix et inform
ez-vous auprès 

de 
votre 

professionnel 
en 

horticulture. 
C

haque 
professionnel ayant souscrit au C

ode de conduite 
s’engage à ne plus utiliser ou ne plus vendre  
certaines plantes invasives en B

elgique. C
elles-ci 

sont reprises dans une liste de consensus qui  
inclut tous les cultivars et les variétés de l’espèce.

Vous pouvez égalem
ent lui adres-

ser vos questions concernant les 
autres espèces invasives.
Enfin, il vous guidera dans le choix
d’une plante alternative plus appro-
priée.


